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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE  
VUE 

20 avril 2024 
 
 
Association des Maires Ruraux de Loire-Atlantique 
Siège : Mairie – Place Jollan de Clerville 44320 SAINT VIAUD 
Adresse électronique : contact@mairesruraux44.fr  
 

------------------- 
 
Le 20 avril 2024, 
Les membres de l'Association des Maires Ruraux de Loire-Atlantique se sont réunis à Sainte 
Reine de Bretagne en Assemblée Générale Ordinaire sur convocation du président. 
 
Il a été établi une feuille d'émargement, signée par les membres présents en leur nom propre 
ou en tant que mandataire. Eté ainsi présents ou représentés :  

• 31 votants sur les 65 adhérents 2023 pour le rapport d’activité 2023, le rapport financier 
2023 et l’affectation du résultat dans le report à nouveau 2024 et la modification des 
statuts. 

• 35 votants sur les 88 adhérents 2024 à jour de leur cotisation pour le budget 
prévisionnel 2024 

 
 
L'Assemblée Générale est présidée par Marie-Pierre GUERIN, Coprésidente de l'association, 
et Roch CHERAUD, Coprésident de l’association. Ils sont assistés de Véronique NEAU-
REDOIS, secrétaire de l'association. 
Nadège PLACE et Michel PERRAIS ont été désignés comme scrutateurs. 
 
L'ordre du jour a été rappelé par la Présidente : 

- Rapport d’activité 
- Rapport financier 
- Présentation du budget prévisionnel 2024 
- Modification statutaire 
 

1. Marie-Pierre GUERIN a présenté le Rapport d’activité 2023 de l’association. 
 

2. Roch CHERAUD a présenté le rapport financier de l’exercice 2023 (Compte de résultat 
et proposition d’affectation du résultat).  

 

3. Roch CHERAUD a également présenté le budget prévisionnel 2024. 
 
Vote de l’assemblée générale 
Suite à la présentation du rapport d’activité 2023, du rapport financier 2023 (Compte de résultat 
exercice 2023 – Affection du Résultat) et du Budget prévisionnel 2024, les coprésidents de 
séance les ont soumis pour approbation au vote de l’Assemblée Générale : 
 

₋ Rapport moral 2023 :  Adoption à l'unanimité 
₋ Rapport financier 2023 Adoption à l'unanimité 
₋ Budget 2024 :  Adoption à l'unanimité. 
 
4. Des modifications statutaires portant sur l’article 4 des statuts ont été proposées aux 

membres de l’Association. Cette modification a été adoptée à l’unanimité. 
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L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 12h30. 
Il est dressé le présent procès-verbal de la réunion, signé par le Président de séance et le 
Secrétaire de séance. 
 

A Vue 
Le 20 avril 2024 

 
 
Le Coprésident de séance  La secrétaire de séance 
Roch CHERAUD Véronique NEAU-REDOIS 
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Annexe : Feuilles d’émargement 
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